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ARTICLE 6

Compléter l’alinéa 9 par la phrase suivante :

« La décision du médecin autorisant la personne faisant l’objet d’une mesure de protection juridique 
à accéder à l’aide à mourir peut être contestée par la personne chargée de la mesure de protection 
devant le juge des contentieux de la protection. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de protéger les personnes faisant l’objet d’une mesure de protection 
contre les abus de faiblesse, en cohérence avec le code civil et le code de la santé publique qui 
prévoient l’intervention du juge des contentieux de la protection pour les actes médicaux graves 
concernant les majeurs protégés.


